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MISE A JOUR DES BAREMES ET DE LA 
METHOLOGIE DE JUGEMENT  

SAISON 2023/2024 
 
 
 
Bonjour, 
 
La commission sportive en collaboration avec le groupe de travail composé de techniciens, juges 
et athlètes a poursuivi le travail d’actualisation de nos barèmes et de la méthodologie.  

Ces modifications sont réalisées dans le but de :  

• Poursuivre l’amélioration de nos barèmes ainsi que l’évaluation du geste juste 
• Offrir une méthode travail pour un twirling meilleur 
• Prendre en compte les différentes remontées à la suite de l’année sportive écoulée 
• Nous adapter à l’évolution nationale et internationale de notre sport  

 
Dès la saison 2023,2024, les modifications seront les suivantes : 

Barèmes :  

SOLOS : Après la saison sportive avec l’application des nouveaux barèmes et suite aux 
différentes suggestions remontées, nous avons enrichi et revu la cohérence des valeurs de 
certains mouvements sur les barèmes suivants : 

1. Eléments sous le bâton : Mise à jour de certaines vidéos 
 

2. Engagements et rattrapages : Modification du terme « catégorie » par « Groupe » + 
Ajout/Suppression et revalorisation des éléments 
 

3. Barème roulers N3, N2 et N1 : Revalorisation des mouvements + ajouts d’éléments 
 

4. Barèmes Maniement Général N3, N2 et N1 : Revalorisation des mouvements + ajouts 
d’éléments 
 

5. Général : Création de famille des mouvements pour faciliter la lecture 
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DUOS / EQUIPE : Avec l’objectif final d’arriver à un barème unique, le groupe de travail a 
souhaité passé par une étape intermédiaire :  

1. Ajustement des niveaux attendus par tranche pour les roulés et le maniement général 
dans les barèmes duos et équipes en fonction des modifications effectuées sur les 
barèmes solos. 
 

2. Suppression du barème Equipe benjamine/ Groupe Junior N2 : Ces 2 catégories seront 
désormais juger sur le barème Equipe Benjamine/Minime/Cadette et Groupe Junior N2. 
 

3. Suppression du barème Groupe Junior et Groupe Senior N1 : La catégorie Groupe Junior 
N1 sera juger sur le barème Equipe Minime/Cadette/Groupe Junior N1 et la catégorie 
Groupe Senior N1 sera juger sur le barème Equipe Junior/Senior/Groupe Senior N1. 
 

4. ATTENTION : Concernant les 2 bâtons indiqués 2B *, le contenu de ces 2 bâtons par 
tranche sera précisé au mois de septembre. Nous nommerons le contenu exact afin de 
garder la cohérence de l’année dernière (suite revalorisation des roulers et MG). 
 

5. Nous allégerons également le nombre d’éléments dans les cases roulers et MG (sans 
supprimer le contenu possible) pour une meilleure lecture et visibilité. Nous préciserons 
uniquement les éléments que vous avez l’habitude d’utiliser dans vos chorégraphies.  

Vous trouverez ci-joint les barèmes travaillés et qui seront applicables pour l’année sportive 
2023/2024. 

Il s’agit d’une PREMIERE VERSION vous permettant de pouvoir construire vos chorégraphies. 

 

FPI : 

Modification de la FPI :  

• Suppression pour la filière N1 et N1 élite d’un obligatoire pour le mode Maniement 
Général. 

• La règle sera la suivante : 4 maniements obligatoires dont au minimum 1 à la vertical et 
1 à l’horizontal  

On peut déclarer 

o 3 verticaux + 1 Horizontal 
o 2 verticaux + 2 horizontaux 
o 1 vertical + 3 horizontaux 

N2 : Les mouvements déclarés sur la FPI pourront être effectués en connexion. 

Ex : Déclaré sur la FPI « Passage dos » et l’athlète effectue passage « Passage dos aller/retour » 

L’obligatoire de connexion reste en vigueur. 
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Méthodologie 

Aucune modification majeure de la méthodologie en vigueur sera effectuée, un travail sera 
effectué uniquement sur les bonus.  

La méthodologie vous sera envoyée fin septembre.  

 

A suivre fin septembre :  

BAREMES SOLOS 

• Mise en place d’une nouvelle nomenclature des mouvements, plus simple et plus lisible 
• Ajout de plusieurs vidéos manquantes des mouvements de bases 

  
LEXIQUE sur la base du geste juste et basé sur le noyau des mouvements 

• Suppression des déclinaisons de mouvements 
• Révision des définitions 

  
GENERAL  

• Création et diffusion d’un LEXIQUE DES ABREVIATIONS avec uniformisation des 
barèmes en fonction. 

 

A suivre en octobre :  

Mise à en place d’une visio afin de répondre aux différentes questions techniques suite à l’envoi 
des différents documents. 

 

Nous restons bien évidement à votre disposition et vous souhaitons un excellent été. 

 

La commission sportive pratique FFTB 


